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n° 65 039 du 20 juillet 2011

dans l’affaire X/ III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

Contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 11 avril 2011 par M. X, qui se déclare de nationalité camerounaise, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 9 mars 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 16 mai 2011 convoquant les parties à l’audience du 10 juin 2011.

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. MASSIN, avocat, et M. K.

GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, de l’ethnie bamiléké et sympathisant du

CODE (Collectif des Organisations Démocratiques et Patriotiques des Camerounais de la Diaspora) et

étiez chargé depuis avril 2010 de distribuer des tracts pour l’antenne du CODE, LIBERAL-CABAPH

(Ligue Belgo-Africaine pour le Rétablissement en Afrique des Libertés Fondamentales- Cercle Belgo-

Africain pour la Promotion Humaine) à Douala.

Vous vivez à Douala et travaillez comme technicien en informatique pour EG Consulting.
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En mars 2010, le président de la LIBERAL-CEBAPH vous propose de travailler avec lui. Vous prenez un

temps pour réfléchir à sa proposition et en parlez à votre patron. Ce dernier vous encourage, et vous

acceptez la proposition du président de la LIBERAL-CEBAPH.

Fin avril 2010, le Président de la LIBERAL-CEBAPH vous confie des tracts à distribuer. Quelques temps

plus tard, il vous demande de parler du CODE dans votre entourage et d’amener vers lui des jeunes qui

souhaitent faire partie de son mouvement.

En juin 2010, vous distribuez des tracts et quelques jours plus tard, vous êtes convoqué au

commissariat de police de Bonandjo. Vous y êtes interrogé au sujet du CODE et incarcéré. Durant votre

détention, vous êtes maltraité et tombez malade. Trois jours plus tard, vous êtes libéré. Vous allez alors

directement vous faire soigner à l’hôpital. Vous allez par la suite voir le président de la LIBERAL-

CEBAPH et lui faites part de votre détention. Lors de votre entretien avec ce dernier, vous lui réaffirmez

votre engagement au sein du CODE, l’injustice que vous venez de subir vous ayant fait comprendre

l’importance du combat mené par son mouvement.

Après votre libération, votre patron continue à vous soutenir, tandis que vos collègues vous haïssent,

vous considérant comme un opposant au régime.

Le 28 septembre 2010, les membres du CODE manifestent contre le Président Paul Biya à Genève.

Suite à cette manifestation de contestation, le président de la LIBERAL-CEBAPH vous confie de

nouveau des tracts. Vous les distribuez à plusieurs endroits à Douala et dans les villages aux alentours.

Dans la nuit du 2 au 3 octobre 2010, des inconnus surgissent dans votre maison et sans vous poser de

question, vous menottent, fouillent votre maison et s’emparent du reste des tracts qui se trouvent dans

votre maison. Avant de repartir, ces personnes vous retirent les menottes.

Le lendemain matin, vous apprenez par votre patron que, parmi les inconnus qui se sont introduits chez

vous la veille, se trouvait son neveu. Celui-ci vous a reconnu et a demandé à ses collègues

d’abandonner leur mission de vous conduire à la prison de New Bell. De ce fait, ils vous ont retiré les

menottes et sont partis sans rien vous faire.

Face à cette situation, votre patron décide de vous mettre à l’abri, vous envoyant en mission fictive à

Bafoussam où vous restez deux semaines. Entre-temps, celui-ci constitue votre dossier de demande de

visa que vous introduisez vous-même au mois de novembre auprès de l’Ambassade de Belgique à

Yaoundé.

Le 11 décembre 2010, vous quittez définitivement le Cameroun à l’aide de votre passeport national et

d’un visa Schengen. Vous introduisez votre demande d’asile en Belgique le 17 décembre 2010.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d'une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou en

raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection

subsidiaire. Plusieurs éléments affectent la crédibilité de vos déclarations.

Premièrement, le CGRA relève le manque de vraisemblance de vos propos relatifs aux poursuites

engagées contre vous par les autorités camerounaises.

En effet, vous soutenez que, depuis votre départ du Cameroun, vous êtes recherché par vos autorités

du fait que vous avez distribué des tracts pour la LIBERAL-CEBAPH dénonçant certains crimes

économiques dans le pays (audition, p. 7). Or, invité à expliquer les raisons pour lesquelles les autorités

s’acharnent contre vous, à préciser en quoi vous représentez une menace pour elles alors que la

personne qui vous confiait des tracts n’est pas inquiétée, vous vous bornez à dire que : « eux sont des

leaders, des opposants »; que vous ne savez pas pourquoi ; que peut-être ils pensent que vous les

petits qui êtes en mouvement êtes plus menaçants pour eux, et que les grands ne sont pas menacés du

fait que peut-être que le pouvoir a besoin de ces gens-là.
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De tels propos ne sont pas de nature à convaincre de le CGRA (sic), qui juge ici peu crédible

l’acharnement des autorités camerounaises envers vous au vu du rôle secondaire que vous avez joué

au sein du CODE et ce d’autant plus, que, selon vos propres déclarations, le président de la LIBERAL-

CEBAPH qui vous confiait les tracts n’est pas inquiété, se trouve toujours au Cameroun et n'y rencontre

pas de problème (audition, p. 14).

En outre, vous prétendez être recheché (sic) suite à la distribution de tracts consécutive à la

manifestation du CODE à Genève devant l'hôtel de Paul Biya. Or, vous situez de manière erronée cette

manifestation le 28 septembre 2010 alors qu'elle a eu lieu le 26 septembre 2010 (voir informations

jointes au dossier)

Par ailleurs, toujours au sujet des poursuites engagées contre vous, vous déclarez avoir appris le 16

décembre 2010 par votre patron qu’un avis de recherche a été émis contre vous. Or, vous êtes

incapable d’expliquer comment votre patron a eu cette information. En effet, interrogé à ce sujet, vous

déclarez que c’est votre patron qui sait comment se renseigner auprès de ceux qui mènent des

enquêtes. Vous précisez ne pas savoir comment il a fait et affirmez ne pas lui avoir posé la question de

savoir comment il était au courant qu’il y avait un avis de recherche contre vous (audition, p. 7). Dès

lors, vous n’apportez aucun élément concret permettant de convaincre le CGRA de la réalité de cet avis

de recherche émis contre vous.

En outre, le CGRA souligne également que, selon vos propres dires (audition, p. 5 et 16), vous avez

quitté le Cameroun sous votre propre identité munie (sic) de votre passeport national et d'un visa obtenu

auprès le (sic) l’Ambassade de Belgique à Yaoundé, ce qui confirme l'absence de crainte dans votre

chef. Vous avez d'ailleurs introduit vous-même votre demande de visa auprès de l'ambassade de

Belgique sans connaître de problèmes. Vous n'invoquez pas plus de problème lors du passage des

frontières à l'aéroport de Nsimalen que, toujours selon vos dires, vous avez franchies sans être inquiété.

Deuxièmement, le CGRA constate que vous ne donnez que très peu d’informations au sujet de

l’enquêteur qui vous aurait interrogé et des personnes avec qui vous auriez partagé la cellule durant

votre détention au commissariat de police de Bonandjo. Vous êtes en effet incapable de citer le nom ou

même le surnom de cet enquêteur (audition, p. 14). Vous ne pouvez pas non plus préciser son ethnie.

De même, vous n’êtes pas en mesure de citer ne fut ce que le nom d’un seul de vos codétenus ni de

donner le motif de l'arrestation de ces derniers, alors que vous prétendez avoir partagé votre cellule

avec une quinzaine de personnes (audition, p. 14).

Notons également que, depuis début octobre 2010 jusqu'à votre départ le 11 décembre 2010, vous

n'avez connu aucun problème avec vos autorités à Bafoussam alors que vous dites pourtant être

recherché (audition, p.13). Vous allez même à l'ambassade de Belgique vous occuper de votre visa.

Ceci confirme l'absence de crainte en votre chef.

Enfin, il est invraisemblable, alors que vous seriez lié au CODE et au LIBERAL-CEDAPH, que vous

n'ayez même pas pris contact avec ses organisations implantées en Belgique.

Finalement, le CGRA relève que vous n’avez produit aucun commencement de preuve, que ce soit des

documents prouvant votre identité et votre nationalité camerounaise (audition p. 7-8) ou des documents

prouvant les faits que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile- alors que vous êtes venu avec

votre passeport.

Il y a lieu de rappeler qu’en l’absence du moindre élément objectif probant venant à l’appui des faits de

persécution que vous invoquez, la crédibilité de votre récit d’asile repose uniquement sur le contenu de

vos déclarations en audition. Le CGRA est donc en droit d’attendre de celles-ci qu’elles soient précises,

circonstanciées, cohérentes, plausibles et reflètent le sentiment de faits vécus dans votre chef. Tel n’est

pas le cas en l’espèce.

A ce propos, le Guide des procédures recommande d'accorder le bénéfice du doute à un demandeur si

son récit paraît crédible (HCR, Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de

réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés,

Genève, 1979, réédition, 1992, §196 ) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que

lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est
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convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur» (ibidem, § 204). Aussi, l'article 4.5 de la

directive 2004/83/CE du Conseil du 29 avril 2004 concernant les normes minimales relatives aux

conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre

au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d'autres raisons, ont besoin d'une protection

internationale, et relatives au contenu de ces statuts, (J.O.C.E., n° L 304 du 30/09/2004, pp.0012-0023)

stipule également que le bénéfice du doute n'est accordé que moyennant certaines conditions et

notamment si : « a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) {...} et une

explication satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants; c) les déclarations

du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles ; {...} ; e) la crédibilité générale du demandeur a pu

être établie ».

Le CGRA estime qu'en l'espèce, ces conditions ne sont manifestement pas remplies, comme il ressort

des développements qui précèdent.

En conclusion, au vu de ce qui précède, le CGRA est dans l’impossibilité d’établir qu'à l'heure actuelle, il

existerait, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou des

motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. Les faits invoqués

En termes de requête, le requérant reproduit les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. Le requérant prend un premier moyen de la violation de « l’article 1er, §A, al.2 de la Convention de

Genève du 28/07/1951 en ce que le récit se rattache aux critères justifiant l’octroi de l’asile et/ou [de la

violation de] l’article 48/4 nouveau de la loi du 15 décembre 1980 relatif à l’octroi d’une protection

subsidiaire à celle prévue par la Convention de Genève ».

3.2. Le requérant prend un deuxième moyen de la violation des « articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du

29/07/1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, en ce que sa motivation est

inadéquate, contradictoire et contient une erreur d’appréciation ».

3.3. Le requérant conteste en substance la pertinence des motifs de la décision attaquée au regard des

circonstances particulières de la cause et des pièces du dossier administratif.

A titre principal, le requérant sollicite du Conseil que celui-ci réforme la décision attaquée et lui

reconnaisse la qualité de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire. A titre subsidiaire, il

demande l’annulation de la décision attaquée et son renvoi au Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides « pour investigations complémentaires ».

4. Les éléments nouveaux

4.1. Par un courrier du 11 mai 2011, le requérant a transmis au Conseil plusieurs nouveaux documents,

à savoir une attestation d’adhésion à la Ligue belgo-africaine pour le rétablissement en Afrique des

libertés fondamentales (LIBERAL) datée du 27 janvier 2011, une copie de sa carte d’identité

camerounaise ainsi qu’une convocation datée du 11 juin 2010.

4.2. Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la

loi], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine juridiction du Conseil du

contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B., 2 juillet 2008).

Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la volonté du
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législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière, comme imposant

au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de nature à démontrer

de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition que le requérant

explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel élément dans une

phase antérieure de la procédure » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 148/2008 du 30 octobre 2008, III, B.

6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

4.3. En l’espèce, dès lors que le requérant a exposé lors de l’audience n’avoir reçu ces différents

documents qu’au mois d’avril 2011, le Conseil estime qu’ils satisfont aux conditions prévues par l’article

39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi tel qu’il est interprété par la Cour constitutionnelle, et décide dès lors d’en

tenir compte.

5. Discussion

5.1. Dans sa requête, le requérant sollicite également l’octroi du statut de protection visé à l’article 48/4

de la loi, mais il ne développe aucun argument spécifique sous l’angle de cette disposition et n’expose

pas la nature des atteintes graves qu’il redoute. Le Conseil en conclut qu’il fonde sa demande sur les

mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié, et que son

argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’il développe au regard de

l’article 48/3 de la loi. Le Conseil examine dès lors les deux questions conjointement.

5.2. A la lecture de la décision attaquée, le Conseil observe que la partie défenderesse rejette la

demande d’asile du requérant en raison du caractère invraisemblable des poursuites dont il ferait l’objet.

La partie défenderesse constate également le peu d’informations fournies par le requérant au sujet de la

détention qu’il aurait subie, et son absence de contact avec l’association dont il serait sympathisant

depuis son arrivée en Belgique. En outre, la partie défenderesse relève que le requérant n’a produit

aucun commencement de preuve à l’appui de son récit, et que le bénéfice du doute ne peut lui être

accordé dès lors que les conditions de son octroi ne sont pas remplies.

5.3. En termes de requête, le requérant soutient en substance que les motifs de la décision attaquée

« sont insuffisants et/ou inadéquats » et se livre à une critique de chacun d’entre eux.

5.4. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des craintes invoquées et l’absence de documents probants de nature à les étayer.

5.5. A titre liminaire, le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la

preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut Commissariat des Nations

Unies pour les réfugiés, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec

souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de

convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier de la qualité de réfugié qu’il

revendique.

5.6. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué relatifs au manque de

vraisemblance des poursuites dont le requérant ferait l’objet se vérifient à la lecture du dossier

administratif.

Ces motifs sont pertinents dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit, à savoir la

réalité même des persécutions à l’égard du requérant en raison de son activisme politique, et partant,

sur le bien-fondé des craintes qui en dérivent.

Ils suffisent à conclure que les déclarations du requérant ne permettent pas d’établir, dans son chef,

l’existence d’une crainte fondée de persécution.

Ainsi, la partie défenderesse a pu, à juste titre, considérer qu’il n’est pas crédible que les autorités

camerounaises s’en soient prises au requérant à plusieurs reprises, ni qu’il fasse actuellement l’objet de

recherches de leur part. En effet, à l’instar de la partie défenderesse, le Conseil n’aperçoit pas les

raisons qui justifieraient cet acharnement, alors que les activités du requérant se seraient limitées, selon

ses déclarations, à la livraison de matériel ou de courriers et à la distribution des tracts depuis le mois

d’avril 2010, cette distribution n’étant par ailleurs nullement intensive mais ayant eu lieu « plusieurs

fois ». De plus, il est étonnant que contrairement au requérant, le Président du LIBERAL-CEBAPH, M.

[F.M.], n’aurait lui-même été inquiété à aucun moment, alors qu’il s’agit de la personne à l’origine de la
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diffusion de ces tracts. Interrogé à ce sujet, le requérant a uniquement exposé : « Je ne sais pas

pourquoi, peut-être qu’ils pensent que nous les plus petits, qui sommes en mouvement, sommes plus

menaçants pour eux. Les grands ne sont pas menacés peut-être que le pouvoir a besoin de ces gens

là ». Le requérant se fonde ainsi sur de pures supputations de sa part, qu’il n’étaye par aucun élément

concret ou objectif, de sorte que cette explication ne convainc nullement le Conseil.

Par ailleurs, le requérant a déclaré avoir quitté le Cameroun légalement, muni de son passeport

national, et il reconnaît qu’il n’a rencontré aucun problème lors du passage des frontières. Or, il a

déclaré lors de son audition que depuis le mois d’octobre 2010, il aurait été recherché, bien qu’il n’aurait

appris cela que via « des informations de bouche », de sorte que son départ en toute tranquillité du pays

apparaît incohérent et en contradiction avec ses déclarations.

A supposer, comme le requérant le soutient en termes de requête, qu’au moment de son départ du pays

en décembre 2010, le requérant n’était pas officiellement recherché par ses autorités, ce qui lui aurait

dès lors permis de quitter le pays sans encombre, le Conseil constate néanmoins que le requérant

déclare avoir appris en date du 16 décembre 2010, soit quatre jours après son arrivée, par

l’intermédiaire de son patron, qu’il faisait l’objet d’un avis de recherche. Cependant, le requérant n’a pas

été en mesure d’apporter le moindre commencement de preuve de cette prétendue recherche, cet

évènement reposant dès lors uniquement sur ses déclarations et sur les dires de son patron. A ce

sujet, le requérant n’a pourtant pas été capable d’exposer le moindre détail convaincant. Il a au

contraire reconnu qu’il ne savait pas qui le chercherait ni la manière dont son patron aurait appris cette

information, et ne pas avoir posé de questions à ce sujet, sa seule explication étant que son patron

« sait comment se renseigner auprès de ceux qui mènent des enquêtes ». L’existence de ces

recherches apparaît dès lors peu crédible.

En tout état de cause, le Conseil relève qu’il est étonnant que les autorités camerounaises aient attendu

jusque mi-décembre avant de lancer un avis de recherche à l’égard du requérant, alors que les faits qui

lui seraient reprochés se seraient déroulés à la fin du mois de septembre 2010.

Dès lors, force est de constater que les recherches dont le requérant ferait l’objet ne sont nullement

établies, et que les propos du requérant sur ce point restent lacunaires ou incohérents, de sorte que

l’invraisemblance des problèmes allégués, relevée ci-dessus, s’en trouve confirmée.

Le Conseil constate encore, à la lecture du dossier, que les craintes du requérant ne semblent

nullement être partagées par le Président du LIBERAL-CEBAPH, M. [F.M.], lequel aurait affirmé au

requérant au mois de janvier 2011 qu’« il n’y avait rien de grave, que les choses vont se calmer et que

tout allait revenir dans l’ordre ».

Enfin, le Conseil relève que les propos du requérant relatifs aux personnes qui seraient venues chez lui

dans la nuit du 2 au 3 octobre 2010 sont extrêmement vagues et imprécis : en dehors du fait que le

neveu de son patron en ferait partie, le requérant a simplement qualifié ses agresseurs « d’individus »,

et n’a pas pu dire par qui ils auraient été envoyés, son patron ayant refusé de le lui divulguer. Dans le

même ordre d’idée, le récit du requérant est extrêmement flou au sujet des personnes qui auraient été à

sa recherche avant son départ. Il a ainsi uniquement indiqué que « [F.M.] m’a dit qu’il y avait des gens

dehors, en civil et en tenue, qui marchent partout dans la nuit et nous recherchent (…) », de telle sorte

que ces propos imprécis n’emportent nullement la conviction du Conseil. De plus, le fait que le

requérant n’ait plus connu aucun ennui entre le mois d’octobre et le mois de décembre, alors qu’il se

trouvait chez lui - à l’exception des deux semaines passée à Bafoussam- achève de rendre l’existence

desdites recherches à son encontre non crédibles.

En conséquent, le Conseil estime que la partie défenderesse a correctement apprécié les déclarations

du requérant.

5.7. S’agissant des documents versés au dossier, le Conseil observe qu’ils sont insuffisants pour

renverser les constats qui précèdent.

Tout d’abord, la copie de la carte d’identité du requérant ne fait qu’attester de l’identité et de la

nationalité de ce dernier, mais ne permet pas de tenir les faits relatés pour crédibles.

Ensuite, quant à l’attestation d’adhésion à l’association « LIBERAL » datée du 27 janvier 2011, le

Conseil constate que son auteur mentionne tout au plus que le requérant est sympathisant de ce

mouvement et a été chargé de distribuer des tracts, ce qui n’accrédite pas la thèse qu’il serait

activement recherché par ses autorités nationales pas plus que la réalité des persécutions dont il s’est

dit victime dans son pays. Enfin, au sujet de la convocation datée du 11 juin 2010, le Conseil constate

que celle-ci ne mentionne pas le motif pour lequel le requérant devrait se présenter auprès de la police,

de sorte qu’il n’est pas possible d’établir un lien entre ce document et le récit du requérant. De plus, le

Conseil relève que l’indication du lieu où doit se présenter le requérant apparaît peu claire (« DPPJ/L »),
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et qu’alors que le requérant a déclaré avoir été convoqué au commissariat de Bonandjo, la seule

indication compréhensible de la convocation indique « Douala ». Enfin, il apparaît étonnant que

l’accusé de réception, se trouvant à droite de ladite convocation, n’ait pas été complété lors de la remise

de ce document au requérant. En tout été de cause, force est de constater que cette convocation ne

permet pas de pallier les nombreuses invraisemblances et incohérences relevées ci-dessus et relatives

aux recherches dont le requérant ferait l’objet depuis le mois de décembre.

5.8. En termes de requête, le requérant n’apporte aucune explication satisfaisante quant aux différents

éléments relevés supra.

Le requérant soutient ainsi notamment qu’il « ne peut que supposer que c’est le neveu de [son patron],

antigang, qui [a] informé » son patron du fait qu’il faisait l’objet d’un avis de recherche. Le requérant

tente ainsi, par de pures supputations, de justifier a posteriori les lacunes et invraisemblances de son

récit, mais il reste toujours en défaut de fournir de quelconques indications concrètes susceptibles

d’établir la réalité de son récit.

Par ailleurs, le fait que le requérant ait su répondre aux diverses questions posées par la partie

défenderesse au sujet du CODE et du LIBERAL-CEBAPH, et le fait que la décision attaquée ne remette

pas en cause sa sympathie pour ces associations, ne suffit nullement à contredire le constat précité,

selon lequel les poursuites dont le requérant déclare faire l’objet dans son pays sont invraisemblables et

non établies.

Pour le surplus, les autres arguments de la requête sont inopérants dès lors qu’ils portent sur des motifs

de la décision entreprise que le Conseil juge surabondants à ce stade de l’examen de la demande, ce

qui rend dès lors inutile un examen plus approfondi de ces développements, lequel ne pourrait, en toute

hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

5.9. En conséquence, le requérant n'établit pas qu'il a quitté son pays ou qu'il en reste éloigné par

crainte au sens de l'article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève, ni qu’il existe des raisons

sérieuses de penser qu’il encourrait en cas de retour dans son pays un risque réel d’atteinte grave au

sens de l’article 48/4 de la loi.

6. La demande d’annulation

En termes de requête, le requérant sollicite en ordre subsidiaire l’annulation de la décision attaquée et

son renvoi auprès du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. Le Conseil estimant disposer

de tous les éléments nécessaires et ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus

lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue au requérant.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé au requérant.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt juillet deux mille onze par :

Mme V. DELAHAUT, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

M. A. IGREK, greffier.

Le greffier, Le président,
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A. IGREK V. DELAHAUT


